[image: image1.jpg](_
\ \\

centre de eréation ehorégraphique luxembourgeois

TROIS



  
[image: image2.jpg]FORA
SNEW

ZAUDIENCE




Dépenses éligibles / inéligibles : 

Cette liste est non exhaustive et peut subir des modifications constantes

Dernière mise à jour : 15.01.2010

Conditions premières d’éligibilité : 
· La dépense doit être prévue dans le dernier budget remis 20 jours avant la première. Aucune fluctuation de plus de 10% entre les postes ne sera acceptée sauf en cas de circonstances exceptionnelles (voir clause dans l’article 4 des conventions de coproduction)

· La dépense doit être effective et encourue, elle doit être prouvée par une pièce comptable valable. Le web banking, les factures non acquittées et autres documents ne constatant pas de paiement seront inéligibles. 

· La dépense doit être en rapport direct avec le projet sélectionné. 

· Toutes les dépenses éligibles, même celles non financées par l’apport de TROIS C-L, doivent être imputées dans le décompte

Ces conditions sont cumulatives

Les types de dépenses éligibles / inéligibles : 

· Tous les achats d’acquisition durable ne peuvent être payés intégralement dans le cadre de votre production. Sachez que tout achat (matériel hi-fi, vidéo, informatique, mobilier, etc) que vous utiliserez ne peut être budgétisé qu’à hauteur de la période de création. Sachant que le temps d’amortissement est de 3 ans pour du matériel informatique et de 5 ans pour du matériel de bureau. Exemple : si vous budgétisez dans les dépenses une caméra de 3000€ qui vous servira 6 mois, elle ne sera prise en charge qu’à hauteur de 500€. 

· Comparez les achats et les locations. L’avantage des locations est double : le matériel prêté est assuré et en cas de problème de l’appareil avant le spectacle, il vous est remplacé immédiatement. 
Attention : les coûts afférents à la location de matériel nécessaire à l’action ne pourront jamais excéder la valeur de l’amortissement sur la période d’utilisation* de ce même matériel s’il avait été acheté. 
*Remarque : la période d’utilisation sera calculée par défaut selon la période prévue de création notifiée dans le contrat. Elle peut être également calculée à partir de la date d’achat ou du premier jour de location jusqu’à la première preuve à l’appui : contrat de location ou facture.
· Les frais de déplacements :
· les frais de déplacements ne seront pris en charge qu’à hauteur maximale de 450€ par personne pour un aller-retour en Europe. 

· Les frais de déplacements ne sont remboursés que sur base du tarif 2° classe des transports en commun. 
· Les frais de déplacement entre lieu de travail et domicile ne peuvent être comptabilisés
· En cas de déplacement à bord d’un véhicule personnel avec raison valable (transport volumineux de matériel, incompatibilité des horaires de transports en commun, etc.), une déclaration de frais est à compléter renseignant de manière détaillée la date du déplacement, l’itinéraire, la distance parcourue, la nature du déplacement. 

A cette déclaration une facture des dépenses liées comme des frais d’essence 
doit être jointe. Le montant le moins élevé sera éligible. 

Les types de dépenses éligibles / inéligibles  (suite)
· Les frais financiers : Peuvent être éligibles les frais bancaires liés à la période d’utilisation (la date du premier mouvement de compte pour le projet faisant foi), mais pas les intérêts débiteurs, les frais de change.
· Ne sont en aucun cas éligibles :
· Les amendes ou autres pénalités financières de toutes sortes. 

· Les frais de restauration privés, ceux-ci doivent alors être l’objet de perdiems. Les seuls frais de restauration acceptés sont ceux directement liés à une activité promotionnelle. 

· Les dépenses dont le rapport avec le projet sélectionné ne peut être établi. 

Présentation du  décompte final

Le décompte final doit être remis à TROIS C-L dans les 90 jours après la première. 

Il comportera : 

· un décompte détaillé de l’ensemble des dépenses et des recettes : la grille budgétaire de gestion dûment complétée. 

· L’original des pièces comptables justificatives pour les postes budgétaires couverts par l’apport du TROIS C-L et arrêtés dans l’annexe 1 (Budget prévisionnel de production) du contrat signé avec TROIS C-L 
Un cachet « payé par TROIS C-L » sera apposé dessus, une copie faite et l’original rendu. 

Le TROIS C-L verse le solde au producteur dans les 30 jours après le dépôt à la condition que le décompte respecte les règles suivantes :

· L’original des pièces comptables justificatives devra être apposé sur une feuille de format A4, numérotée et classée selon le tableau des dépenses et recettes.

· Le format A4 : toutes les pièces justificatives de format inférieur au A4 comme les tickets de caisse p.e. devront êtres collées sur une feuille de format A4 

· Numérotation : elle devra respecter l’ordre des rubriques et des sous rubriques du tableau complété remis dans le dossier de candidature

· Classement selon le même ordre : la fiche récapitulative complétée précédera les pièces comptables qu’elle recouvre. 

TROIS C-L se réserve le droit de contacter le producteur pendant cette période si l’une des conditions n’a pas été respectée et entraînerait une diminution du montant du solde versé. Le producteur est alors, en connaissance de cause, libre de revoir son décompte ou d’accorder 

Remarque générale :

· Toutes les questions de toutes nature concernant le suivi des projet et la nature des dépenses éligibles sont à poser uniquement sous forme écrite à Séverine Zimmer ou à la direction de TROIS C-L.

TROIS C-L / Liste des dépenses éligibles / inéligibles 
1

